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DEMANDE DE PERMIS TEMPORAIRE

pour la vente de boissons alcooliques à consommer sur place

 Commune

       de

Préverenges


à déposer auprès de la municipalité du lieu où le débit sera installé, au plus tard 30 jours avant la manifestation

Requérant responsable du (des) débit(s) :

	Nom :
	     
	Prénom :
	     

	Profession :
	     
	Date de naissance :
	     

	Adresse complète :
	     

	Tél. privé :
	     
	Tél. prof. :
	     


Titulaire d’un certificat cantonal d’aptitude pour licence d’établissement ou autorisation simple

	 FORMCHECKBOX 

	NON
	 FORMCHECKBOX 

	OUI
	Dès le
	     

	Titulaire d’une licence ou autorisation simple :
	 FORMCHECKBOX 

	NON
	 FORMCHECKBOX 

	OUI
	Enseigne :
	     


Une attestation ou une copie de l’assurance RC couvrant les risques de l’exploitation doit être fournie avec la présente demande.

	Le requérant est-il membre de la société organisatrice ? :
	 FORMCHECKBOX 

	NON
	 FORMCHECKBOX 

	OUI

	Si oui, en qualité de :
	     

	Société organisatrice :
	     

	Buts, activités :
	     

	Adresse du siège ou du centre d’activité :
	     

	


Manifestation - Débit :

	Genre de la manifestation :
	     

	Durée :
	     
	jour(s) :
	Le(s)
	     
	de
	     
	h.
	à
	     
	h.
	

	
	
	
	Le(s)
	     
	de
	     
	h.
	à
	     
	h.
	

	
	
	
	Le(s)
	     
	de
	     
	h.
	à
	     
	h.
	

	Description des lieux et installation du débit : (locaux, défense-incendie, inst. sanitaires, etc.) :
	     

	Un appareil d’amplification du son sera-t-il utilisé :
	 FORMCHECKBOX 

	NON
	 FORMCHECKBOX 

	OUI
	
	(voir au verso)

	Un appareil à faisceaux laser sera-t-il utilisé :
	 FORMCHECKBOX 

	NON
	   FORMCHECKBOX 

	OUI
	Demande d’autorisation déposée auprès du SEVEN

	Le
	     

	Genre de BOISSONS DEBITEES :

L’aménagement d’un bar est-il envisagé ?
	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	Vin

OUI.
	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	Bière

NON
	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	autres boissons jusqu’à 21°

plus de 21°

cocktails jusqu’à 21°

	Nbre de participants (estimation) :
	 FORMCHECKBOX 

	jusqu’à 150 personnes
	 FORMCHECKBOX 

	plus de 150 personnes


	Un repas sera-t-il servi ?
    FORMCHECKBOX 

	OUI
	 FORMCHECKBOX 

	NON
	

	Si oui
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Durée :
	     
	Jour
	Le
	     
	de
	     
	h.
	à
	     
	h.
	


Le requérant soussigné s’engage notamment, en cas de réponse favorable :

· à retirer le permis auprès de la municipalité contre paiement de son prix, avant la manifestation ;

· à répondre en fait de l’exploitation du (des) débit(s) en cause et à en assumer l’entière responsabilité ;

· à respecter les heures de fermeture du débit telles qu’elles seront fixées par la Municipalité ;
· à ne pas servir des boissons alcooliques entre 4 heures et 10 heures du matin.

· pièces à produire : copie document d’identité, copie police d’assurance RC, statuts société si manifestation organisée à but idéal.
	Fait à
	     
	, le
	     
	Signature
	


Extraits de la législation sur les auberges et débits de boissons (LADB)

	Permis temporaires

Conditions liées aux manifestations temporaires

Autres dispositions applicables

Responsabilités

Devoirs envers la clientèle

Boissons non alcooliques

Surveillance et droit d’inspection
	Art. 28 - Le permis temporaire qui autorise la vente de boissons alcooliques à consommer sur place ne peut être accordé qu’à l’occasion :

a) d’une manifestation organisée par une société locale    à but idéal ;

b) d’une manifestation de bienfaisance ;

c) d’une manifestation organisée par l’office du tourisme ;

d) d’une manifestation importante de portée régionale, nationale ou internationale.

La demande de permis temporaire doit être adressée par écrit  à la municipalité trente jours avant la date de la manifestation.

Seule la municipalité est compétente pour délivrer un tel permis.

Le permis temporaire est délivré à un responsable de l’organisation à la condition qu’il exploite les débits pour le compte de l’organisation.

Le permis confère les droits et les obligations définis par le règlement d’exécution.

Art. 29 - En principe, il ne peut être délivré que cinq permis par année en faveur de la même organisation.

Le titulaire d’un permis pour manifestation temporaire est responsable de l’exploitation des débits pour lesquels le permis est délivré.

Le permis peut être refusé si l’octroi d’un permis accordé préalablement en faveur de la même organisation a donné lieu à des abus.

Art. 30 - Les articles 37, 41, 45, 47, 50 à 53, 59, 60 et 62 sont applicables par analogie aux permis temporaires.

Art. 37 - Les titulaires des autorisations d’exercer et d’exploiter répondent de la direction en fait de l’établissement.

Art. 41 - Le client a le droit d’exiger du personnel de l’établissement un compte écrit et détaillé. Il peut en demander quittance après l’avoir payé.

L’octroi d’une licence d’établissement ou d’une autorisation simple au sens de l’article 4 avec alcool comporte l’obligation d’offrir, en vente, du vin vaudois.

Art. 45 - Les titulaires de licences d’établissement ou d’autorisations simples au sens de l’article 4 autorisés à débiter des boissons alcooliques sont tenus de servir des boissons non alcooliques.

Ils doivent offrir un choix de trois boissons sans alcool de type différent au moins à un prix inférieur, à quantité égale, à celui de la boisson alcoolique la moins chère.

Art. 47 - La surveillance des établissements est exercée par la municipalité. Les polices cantonales et communales peuvent être requises à cet effet.
	Interdiction de servir des boissons alcooliques

Protection de la jeunesse

Jeux de hasard et autres jeux

Retrait de licence ou d’autorisation et fermeture


	Les polices cantonales et communales ont, en tout temps, le droit d’inspecter les établissements soumis à licence ou autorisation simple et les locaux attenants.

Toute intervention de police, faisant l’objet d’un rapport, doit être signalée dans les meilleurs délais au département par l’envoi d’une copie de celui-ci.

Art. 50 - Il est interdit de servir et de vendre des boissons alcooliques :

a) aux personnes en état d’ébriété ;

b) aux personnes de moins de 16 ans révolus (loi scolaire réservée) ;

c) aux personnes de moins de 18 ans révolus, s’il s’agit de boissons distillées ou considérées comme telles.

Il est également interdit :

a) d’inciter le personnel à consommer des boissons alcooliques avec la clientèle ;

b) d’augmenter la vente de boissons alcooliques par des jeux ou des concours.

Il est également interdit au titulaire d’une licence d’établissement ou d’une autorisation simple sans alcool d’y tolérer la consommation de boissons alcooliques.

Art. 51 - Les enfants de moins de 12 ans révolus n’ont accès aux établissements que s’ils sont accompagnés d’un adulte. Toutefois, dès l’âge de 10 ans révolus, les enfants peuvent avoir accès aux établissements jusqu’à 18 heures, s’ils sont en possession d’une autorisation parentale.

Les mineurs âgés de 12 à 16 ans révolus non accompagnés d’un adulte, mais en possession d’une autorisation parentale, peuvent fréquenter les établissements jusqu’à 20 heures à l’exclusion de ceux mentionnés aux alinéas suivants et des salons de jeux.

Les mineurs de plus de 16 ans révolus peuvent fréquenter tous les établissements à l’exclusion des night-clubs.

Art. 52 - Les jeux de hasard, à l’exclusion des jeux de loterie exploités dans un but d’utilité publique ou de bienfaisance, sont interdits dans tous les établissements. Les dispositions concernant les casinos sont réservées.

Les autres jeux ne sont autorisés que pour autant que l’enjeu soit minime au sens du règlement.

Art. 60, 3ème alinéa - La municipalité peut retirer un permis temporaire si les conditions mises à son octroi ne sont plus respectées.








